
Quelle	est	la	prise	en	charge	avec	la	CEAM	?

La	CEAM	garan�t	une	prise	en	charge	des	soins	dans	le	pays	de	séjour	

.	Il	peut	s’agir,	par	exemple,	d’un	rendez-vous	chez	un	médecin,	un

den�ste,	à	l’hôpital.

La	Commission	européenne	explique		

comment	u�liser	la	CEAM	dans	les	différents	pays	(h(ps://ec.europa.eu/social/main.jsp?catId=1021&langId=fr)

	.

La	présenta�on	de	la	CEAM	(ou	votre	cer�ficat	provisoire)	évite	des	démarches	par�culières	dans	le

pays	de	séjour.

Ainsi,	vous	bénéficiez	de	la	prise	en	charge	de	vos	soins	médicaux	selon	les	règles	et	les	formalités	qui

s’appliquent	dans	le	pays	de	séjour	:

Si	vous	changez	de	pays	de	 ,	vous	devez	u�liser	le		

formulaire	S1	(h(ps://www.cleiss.fr/reglements/S1_infos.pdf)

	,	et	non	la	carte	européenne	d’assurance	maladie,	pour	vous	inscrire	dans	le	but	de	bénéficier

de	soins	médicaux	dans	votre	nouveau	pays	de	résidence.

Soit	vous	n’avez	pas	à	faire	l’avance	des	frais	médicaux

Soit	vous	devez	faire	l’avance	des	frais	médicaux	et	vous	vous	faites	rembourser	sur	place	par

l’organisme	de	sécurité	sociale	de	votre	lieu	de	séjour.

https://ec.europa.eu/social/main.jsp?catId=1021&langId=fr
https://www.cleiss.fr/reglements/S1_infos.pdf


La	CEAM	couvre	:

Pouvoir	présenter	la	CEAM	vous	évite	de	devoir	rentrer	dans	votre	pays	de	résidence	habituel	plus	tôt

que	prévu	pour	y	recevoir	le	traitement	nécessaire.

Les	soins	privés	ne	sont	pas	couverts.	Vous	pouvez	présenter	la	CEAM	que	pour	les	soins	de	santé

fournis	par	des	

Si	vous	bénéficiez	de	soins	privés,	vous	pouvez	en	demander	le	remboursement	une	fois	rentré	en

France,	en	applica�on	du	tarif	en	vigueur	en	France.	Certaines	mutuelles	prennent	en	charge	les

dépenses	de	santé	réalisées	à	l’étranger.

La	CEAM	 	la	prise	en	charge	des	frais	liés	à	un	traitement	médical	que	vous	auriez

programmé	dans	l’un	des	pays	de	l’Espace	économique	européen	(EEE)	ou	en	Suisse.

Ce(e	carte	 .	Si	vous	souhaitez	être	rapatrié	gratuitement	en	cas	de

maladie	grave	ou	d’accident	dans	un	autre	pays	de	l’UE,	vous	devez	souscrire	une	.

Les	systèmes	de	santé	varient	beaucoup	d’un	pays	européen	à	l’autre.	Certains	services

peuvent	être	gratuits	en	France,	mais	payants	dans	d’autres	pays.	Avant	de	par�r,

renseignez	vous	sur	le		

système	de	soins	de	santé	du	pays	dans	lequel	vous	vous	rendez

(h(ps://europa.eu/youreurope/ci�zens/health/unplanned-healthcare/going-to-doctor-hospital-abroad/index_fr.htm)

	.

Les	soins	médicalement	nécessaires

Les	maladies	chroniques	ou	préexistantes

La	grossesse

L’accouchement.

Le	but	de	votre	séjour	ne	doit	pas	être	de	bénéficier	de	soins.

https://europa.eu/youreurope/citizens/health/unplanned-healthcare/going-to-doctor-hospital-abroad/index_fr.htm


Vous	bénéficiez	de	la	prise	selon	les	

Si	la	presta�on	est	 	pour	les	assurés	du	pays,	elle	le	sera	également	pour	vous.	Vous	n’aurez	pas

d’argent	à	avancer.	Vous	devrez	éventuellement	régler	le	�cket	modérateur	(par�e	des	frais	restant	à

votre	charge).

Si	la	presta�on	est	 ,	vous	devrez	faire	l’avance	des	frais.	Vous	pourrez	

Où	la	CEAM	peut-elle	être	utilisée	?

La	liste	des	pays	perme(ant	l’usage	de	la	CEAM	dépend	de	votre	na�onalité.

Vous	êtes	Français.	Vous	vous	rendez	en	Italie	pour	faire	du	ski.	Lors	de	vos	vacances,	vous

vous	blessez	au	genou.	Vous	devez	êtes	secouru	par	des	services	de	secours	italiens.	De

retour	en	France,	vous	recevez	une	facture	très	élevée	pour	votre	sauvetage.	Vous	devez

payer	l’intégralité	de	la	facture,	car	les	frais	de	recherche	et	de	sauvetage	ne	sont	pas

couverts	par	la	carte	européenne	d’assurance	maladie.

Soit	sur	place,	auprès	de	l’ins�tu�on	d’assurance	maladie	compétente	du	pays	de	séjour.	La	prise

en	charge	a	lieu	selon	la	législa�on	sociale	et	les	formalités	en	cours	dans	le	pays	concerné

Soit	de	retour	en	France.	Vous	devez	conserver	les	factures	et	jus�fica�fs	de	soins	et	les	présenter

à	votre	organisme	d’assurance	maladie,	accompagnés	du	formulaire

cerfa	n°12267	(h(ps://www.coignieres.fr/service-public/par�culiers?xml=R17466)

.	Vous	avez	le	choix	entre	vous	faire	rembourser	sur	la	base	des	tarifs	de	la	Sécurité	sociale

française	ou	des	tarifs	du	pays	du	séjour.

Si	vous	n’avez	pas	demandé	le	remboursement	de	vos	frais	médicaux	lors	de	votre	séjour,

vous	pouvez	donc	présenter	les	factures	et	les	jus�fica�fs	de	paiement	à	votre	caisse

d’affilia�on	à	votre	retour	en	France.

Régime	général Régime	agricole

Vous	êtes	européen
(UE/EEE/Suisse/Royaume-Uni)

Vous	n’êtes	pas	européen	(hors
UE/EEE/Suisse/Royaume-Uni)

https://www.coignieres.fr/service-public/particuliers?xml=R17466


Comment	faire	une	demande	de	CEAM	?

La	carte	est	 ,	individuelle	et	nomina�ve.

La	demande	doit	être	faite	pour	chaque	membre	de	la	famille,	y	compris	les	enfants	de	moins	de	16

ans.

La	CEAM	doit	être	demandée	 .

En	cas	d’urgence	ou	de	demande	trop	tardive,	un	cer�ficat	provisoire	de	remplacement	est	délivré	et

téléchargeable	immédiatement	sur	votre	compte.	Il	est	valable	3	mois.

La	demande	doit	être	effectuée	auprès	de	votre

organisme	d’assurance	maladie	(h(ps://www.coignieres.fr/service-public/par�culiers?xml=F648)

.

La	démarche	pour	demander	une	CEAM	varie	selon	le	régime	dont	vous	dépendez.

Quelle	est	la	durée	de	validité	de	la	CEAM	?

La	CEAM	est	valable 	à	par�r	de	sa	date	d’édi�on.

La	durée	de	validité	de	la	carte	ne	peut	toutefois	pas	dépasser	la	durée	des	droits	de	la	personne

concernée	à	l’Assurance	maladie.

Comment	renouveler	la	CEAM	?

Aucun	document	n’est	à	fournir	lors	de	votre	demande.

Régime	général	(y	compris	pour	les	indépendants) Régime	agricole

https://www.coignieres.fr/service-public/particuliers?xml=F648


Le	renouvellement	peut	se	faire	

Il	peut	aussi	se	faire	2	mois	avant	la	fin	de	validité	de	votre	carte	si	la	période	de	validité	de	votre

CEAM	ne	couvre	pas	l’intégralité	de	votre	séjour.

La	demande	de	renouvellement	se	fait	auprès	de	l’organisme	qui	a	délivré	la	1 	carte	:

La	démarche	va	dépendre	de	votre	régime.

Pour	en	savoir	plus

Où	s’informer	?

	vous	avez	la	possibilité	d’en	faire	la	déclara�on	sur	votre	compte

Ameli.	En	a(endant	une	nouvelle	carte,	un	 	de	la

CEAM,	délivré	pour	une	durée	de	validité	limitée,	pourra	alors	être	u�lisé	dans	les	mêmes

condi�ons	que	la	CEAM.

er

Par	messagerie	(en	ligne)

Par	téléphone

Au	guichet.

Régime	général	(y	compris	les	indépendants) Régime	agricole

	

Demande	de	CEAM	sur	le	site	de	la	MSA	(h(ps://www.msa.fr/lfp/documents/11566/83798596/Depliant+CEAM.pdf)

	

Source	:	Caisse	centrale	de	la	mutualité	sociale	agricole	(MSA)

	

Informa�ons	concernant	le	formulaire	S1	et	son	u�lisa�on	(h(ps://www.cleiss.fr/reglements/S1_infos.pdf)

	

Source	:	Centre	des	liaisons	européennes	et	interna�onales	de	sécurité	sociale	(Cleiss)

https://www.msa.fr/lfp/documents/11566/83798596/Depliant+CEAM.pdf
https://www.cleiss.fr/reglements/S1_infos.pdf


Services	en	ligne

Textes	de	référence

Informa�ons	générales	sur	la	Sécurité	sociale	à	l’étranger	et	aide	aux	démarches	des	par�culiers

Permanence	téléphonique	:

Le	lundi	de	9h	à	12h30

Le	mardi	de	13h30	à	16h30

Le	mercredi	de	9h	à	12h30

Le	jeudi	de	13h30	à	16h30

Le	vendredi	de	13h30	à	16h30

Accès	au		

formulaire	de	contact	(h(ps://www.cleiss.fr/presenta�on/contact.html)

	

Centre	des	Liaisons	Européennes	et	Interna�onales	de	Sécurité	Sociale

44	rue	Armand	Carrel

93100	Montreuil

	

Demander	une	carte	européenne	d’assurance	maladie	(Ceam)

(h(ps://assure.ameli.fr/PortailAS/appmanager/PortailAS/assure?_nfpb=true&_pageLabel=as_carte_euro_assu_maladie_page)

	

	

Soins	reçus	à	l’étranger	–	Déclara�on	à	compléter	par	l’assuré	(h(ps://www.formulaires.service-

public.fr/gf/cerfa_12267.do)

	

	

Ameli	en	ligne	(h(ps://assure.ameli.fr/PortailAS/appmanager/PortailAS/assure?_somtc=true)

	

	

MSA	–	Espace	par�culiers	(h(ps://monespaceprive.msa.fr/lfp/web/msa/espace-prive)

	

	

Code	de	la	sécurité	sociale	:	ar�cles	R160-1	à	R160-4

(h(ps://www.legifrance.gouv.fr/codes/sec�on_lc/LEGITEXT000006073189/LEGISCTA000031795457)

	

Prise	en	charge	des	soins	dispensés	hors	de	France

https://www.cleiss.fr/presentation/contact.html
https://assure.ameli.fr/PortailAS/appmanager/PortailAS/assure?_nfpb=true&_pageLabel=as_carte_euro_assu_maladie_page
https://www.formulaires.service-public.fr/gf/cerfa_12267.do
https://assure.ameli.fr/PortailAS/appmanager/PortailAS/assure?_somtc=true
https://monespaceprive.msa.fr/lfp/web/msa/espace-prive
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006073189/LEGISCTA000031795457

